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http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Cartelie_zones_humides&service=DREAL_Picardie# 

Repérage des zones à dominante humide en Picardie. Il s’agit, comme indiqué dans les informations générales, d’une zone humide « pressentie ».  

Le site d’élevage existant actuellement et où sera construit le bâtiment est compris dans les limites de cette zone potentiellement humide. 



 

 

 

 

Cependant, comme visible sur cette photographie, l’extension du site se fait dans la cour existante, déjà terrassée (pas de défrichement de bois ou de retournement de 

prairie nécessaire en préalable aux travaux de construction). Egalement, il n’y a pas de mare, prairie humide ou annexe hydraulique affectée par cette construction ; ce 

qui est visible également sur les vues photographiques jointes (vues 1 à 8). De fait, le projet n’a pas d’impact sur cette zone potentiellement humide.  

Localisation du futur bâtiment 



 

 

 

Le cours d’eau le plus proche est le ru de Barthel (repéré dans le SDAGE en FRHR184E – H0231000 – voir le programme de mesures sur l’unité hydrographique de 

l’Ailette) ; l’état des lieux du SDAGE Seine Normandie 2016-2021 qualifie son état écologique de bon (objectif de bon état en 2021), son état chimique avec HAP de 

mauvais (report de l’objectif de bon état). L’objectif 18 su SDAGE AESN 2016-2021 prévoit de préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques et de la 

biodiversité associée ; les constructions prévues sont relatives à un élevage qui est également soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 

l’environnement, dans une zone vulnérable au sens de la directive nitrates ; ce qui implique des prescriptions de gestion et stockage des effluents d’élevage évitant les 

risques de pollution diffuse, rendant le projet apte à préserver la qualité des eaux situées à proximité. Les constructions sont prévues dans l’enceinte de la cour de ferme 

actuellement existante, sans reprise de terrains type bois, prairies, mares, …. Et pour permettre l’évolution d’un élevage bovin allaitant, activité permettant de valoriser 

des prairies, avec bosquets ou alignement d’arbres, dans le secteur. L’éleveur gère environ 50 hectares de prairies ou pâtures à ce titre aux alentours de son élevage. Le 

projet est compatible avec l’orientation 18 (voir l’extrait du SDAGE). 
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